
  122/2023 

 

  
Commune de Thaon-Les-Vosges 

 
  

COMMUNE DE THAON-LES-VOSGES 

----------------- 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 Décembre 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le Jeudi 21 Décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en Conseil municipal à la salle Verdun, sous la 
présidence de Cédric HAXAIRE, Maire, 
 
Présents-es : HAXAIRE Cédric – BITSCH Françoise – BISSON Thierry – DUFOUR Carole – VALSESIA Jérôme – DEMIR Emre 
- MARQUAIRE Dominique – THOMAS Dominique – GRANDVALLET François – MOINE Francine – VAUTRIN Chantal -   
VINEL Jean-Louis – BOUGEL Catherine – PHILIPPE Jean-Pierre -  BAPTISTE Denis – GIACOMETTI Sandrine - PAYOT 
Yannick  – FERREIRA Anne-Béatrice - VUILLEMIN Laetitia – SCULLION Delphine - KOEPFERT Jennifer - BÉTIS Aurélien  – 
BALLAND Michel – ANDRE Corine -  BITSCH Karine  – SALMON Daniel 
 
Excusés -es : 
LE ROUX Jérôme qui avait donné procuration à THOMAS Dominique 
BALAY Marie-Odile qui avait donné procuration à BITSCH Françoise 
BERGISTE Marie qui avait donné procuration à BALLAND Michel 
FILALI Madhani qui avait donné procuration à BISSON Thierry 
CHEVALLEY Frédéric qui avait donné procuration à BITSCH Karine 
Absents-es :  
MANGEONJEAN Romuald – PERRY Stéphane 
 

 
 

Madame Karine BITSCH a été désignée secrétaire de séance 
******* 

 
 
Monsieur le Maire Cédric HAXAIRE, ouvre la séance, il salue l’assemblée, le public et la presse et les remercie 

pour leur présence, et donne l’ordre du jour : 

 

1. Procès-verbal de la séance du 16 Novembre 2023 

 
2.  Décisions 

 
3. Affaires Générales 

3.1. Cession de parcelle AS 713 

3.2. Délégation maîtrise d’ouvrage CAE Voye d’Ilet et rue de la Charité 

3.3. Territoire d’Accélération 

3.4. Frais de raccordement 

3.5. Adhésion Fondation du Patrimoine 

3.6. Composition de la conférence Régionale de gouvernance de la politique de réduction de 

l’artificialisation des sols 

3.7. Contrats d’assurance CDG88 

3.8. Convention d’occupation de locaux pour l’épicerie solidaire 

3.9. Prime exceptionnelle pouvoir d’achat 

3.10. Subvention aux associations dans le cadre d’évènements organisés à la Rotonde 

3.11. Subvention exceptionnelle à l’EST Pétanque 

3.12. Participation de l’EST Tennis aux travaux des cours de Tennis 

3.13. Ouverture anticipée des crédits 

3.14. Plan de financement opérations subventionnables 

3.15. Rapport Social Unique 
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3.16. Modification du tableau des effectifs 

3.17. Décisions modificatives 

 
4. Enfance et Jeunesse 

 

4.1. Horaires des Ecoles 

4.2. Tarifs Parcs Enchantés – Sponsoring 

4.3. Récompenses dans le cadre de la cérémonie des diplômés 

 

 
5. Développement Economique 

5.1. Ouvertures Dominicales 2024 

 

 
6. Affaires diverses 

 

 

****** 
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2023 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 16 Novembre 
2023. 
 

****** 
 
DECISIONS 
 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes prises par Monsieur le Maire conformément à l’article L. 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

  

 
NUMERO 

 

 
DATE DE DECISION 

 
OBJET DE LA DECISION 

   

95/23 15/11/2023 

Demande de subvention auprès de du Président de la Région Grand Est 
pour le projet d’organisation du festival « le Parc en…chanté » d’un 
montant prévisionnel de 71 000 € TTC 
Région Grand Est (Escompté) : 10 000 € 
Département des Vosges (Escompté) : 7 000 € 
Sous total financement public : 17 000 € 
Autofinancement : 44 000 € 
Partenaires privés (Escompté) : 10 000 € 
Total financement : 71 000 € 

96/23 20/11/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 6 
PLACE OBERKAMPF, cadastrées 465 AH 539-540-635-636, d’une 
superficie de 458 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 90 
000 Euros pour le compte de Consorts LEBLOND 

97/23 20/11/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles non bâties 
sises LE JEUNE BOIS, cadastrées 465 AL 1158-1159-1162-408-410-412-
413-414-416, d’une superficie de 22 139 m² dont le prix d’aliénation 
est fixé à la somme de 427 017,60 Euros pour le compte de 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL. 

98/23 20/11/2023 
Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles non bâties 
sises ZAC CHAMPS LANCELLE, cadastrées 465 AO 882, d’une superficie 
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de 11 937 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 286 488 
Euros pour le compte de COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
D’EPINAL. 

99/23 04/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 6 
ALLEE 21, cadastrées 465 AL 1122, d’une superficie de 3 001 m² dont le 
prix d’aliénation est fixé à la somme de 206 000 Euros pour le compte 
de SAS POLYDECOUPE. 

100/23 04/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
115 RUE DE LORRAINE, cadastrées 465 AM 505, d’une superficie de 
688 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 110 000 Euros 
pour le compte de LC2I CONSEIL 

 

 
****** 

 
 
112 – AFFAIRES GENERALES – CESSION DE PARCELLE AS 713 
 
 

Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération du 9 février 2023 concernant la cession de la 
parcelle cadastrée AS 713 (située au Lotissement Port et Plage, d’une surface de 3 374 m²) au prix de 
101 220 € à la Société PROCESS HABITAT représentée par Monsieur Pascal SIEBENALER.  
Monsieur SIEBENALER ayant abandonné son projet de construction, Monsieur Nicolas CLASADONTE a 
sollicité la Commune afin d’acquérir cette parcelle.  
Pour rappel, la Commune a approuvé en 2022 la cession à Monsieur CLASADONTE d’autres parcelles 
situées sur le Lotissement Port et Plage (AS 701 et 709). 
Cette parcelle AS 713 a vocation à être urbanisé dans le cadre d'un projet d'ensemble devant s'insérer 
harmonieusement au sein de ce secteur en mutation et développement : habitat collectif, habitat 
individuel, activités tertiaires et parking.  
 
Sous réserve de l’accord du conseil municipal, nous lui avons fait part de notre accord pour lui céder 
cette parcelle AS 713. 
Le service France Domaine a estimé la valeur de ce terrain à 21 € le m² (soit 71 000 €). 
Il est proposé de vendre cette parcelle à 101 220 €. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à céder la parcelle cadastrée AS 713 d’une surface de 

3 374 m² au prix de 101 220 € à Monsieur Nicolas CLASADONTE ou toutes personnes 

pouvant s’y substituer ; 

- Les frais liés à cette transaction sont pris en charge par l’acquéreur. 

 
113 – AFFAIRES GENERALES – DELEGATION MAITRISE D’OUVRAGE CAE VOYE D’ILET ET RUE DE LA CHARITE 
 

La Commune a engagé un vaste programme de rénovation de voirie dans le cadre de son programme 
pluriannuel d'investissement. 
Pour l'année 2024, la commune va entreprendre des travaux, Quartier de la Voye d’’Ilet et pour l’année 
2025, rue de la Charité. 
La Communauté d'Agglomération d'Epinal, compétente en matière d'eau potable, d'assainissement et eaux 
pluviales, souhaite profiter de ces travaux pour améliorer le fonctionnement de ses réseaux qui seront 
adaptés à l'aménagement de ces espaces publics. 
 
 Afin d’optimiser la mise en œuvre des travaux et de veiller à leur cohérence globale, et en application de 
l’article L2422-12 du Code de la commande publique, il est ainsi envisagé de transférer la maîtrise d’ouvrage 
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pour la réalisation des travaux d’eau potable, d’assainissement et d’eaux pluviales à la Commune de Thaon 
les Vosges dans le cadre de son opération de rénovation de voirie. 
Il sera confié à la Commune, via des conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage, la responsabilité de 
conduire les éléments de missions nécessaires à ces opérations globales en respectant les règlementations 
en vigueur. 
 
Ces éléments porteront notamment sur : 

- La désignation des entreprises chargées des travaux 
- Le suivi administratif des dossiers de marché 
- La recherche de subvention mobilisable et le dépôt de dossier 
- Le suivi comptable et le règlement financier de l’opération 
- Toutes autres prestations nécessaires à la réalisation des travaux. 

 
Le dépôt d’un seul dossier de subvention pour l’ensemble des travaux (voirie, réseaux secs, réseaux humides) 
pourrait faciliter l’octroi d’aides globales. 
Ces mêmes conventions fixeront les conditions financières de ces opérations. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE les termes des conventions ci-annexées, portant transfert à la Commune de 
Thaon les Vosges de la maîtrise d’ouvrage des travaux des réseaux eau potable, 
assainissement et eaux pluviales de la Voye d’Ilet, s’inscrivant dans le cadre de 
l’opération de rénovation globale de la Voye d’Ilet et de la rue de la Charité à Thaon les 
Vosges ; 

- AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de 
délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage ainsi que tous les documents nécessaires à 
cette délégation, et prendre toutes les mesures d'exécution de la présente délibération ; 

 
 

114 – AFFAIRES GENERALES – TERRITOIRE D’ACCELERATION  
 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 
dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à 
répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 
 
En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs administrés, 
des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 
s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, ZAENR). 
 
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. 
(L141-5-3 du code de l’énergie). 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en dehors. 
Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la bonne inclusion de la 
commune d’implantation et des communes limitrophes dans la conception du projet, au plus tôt et en 
continu. 
Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d’une 
orientation politique. 
 
Les caractéristiques de la démarche sont les suivants : 
 
 - Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-
ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de 
cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas (avec un avis conforme de la commune). 
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 - L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques 
fixés aux différents niveaux (national, régional, local…), néanmoins aucune superficie minimale n’est 
définie dans le cadre de la loi pour la définition d’une zone d’accélération.  

- L. 314-41. du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une procédure de 
mise en concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des projets portés par la 
commune ou par l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation 
de l’installation en faveur de la transition énergétique 

- les communes identifient par délibération du conseil municipal, après concertation du public 
selon les modalités qu’elles déterminent librement :  

Pour notre Commune, le Conseil Municipal du 16 novembre 2023 a permis cette concertation. 
Ainsi, le Directeur Général des Services de la CAE est venu expliciter ce processus en séance publique. 
Après une explication de la Loi APER, il a été indiqué que l’Etat a mis à disposition des communes une 
cartographie des terrains potentiels mais une analyse plus fine devait être effectuée par les Communes. 
Aussi, 7 réunions de secteurs des communes membres de la Communauté d’Agglomération ont été 
organisé afin d’aider à définir ces zones (nouvelles zones à intégrer ou suppression des zones identifiées 
par l’Etat). 

En termes d’objectif : Le territoire du SCOT des Vosges Centrale devra diminuer de 54% sa 
consommation d’énergie pour 2050 en augmentant la part des énergies renouvelables.  

- Les ZAENR proposées après la concertation concernent l’éolien, le solaire thermique, le solaire 
photovoltaïque sur bâtiment et au sol, dont les parcelles, les surfaces sont indiquées sur le 
tableau en annexe et présentées sur la carte en annexe. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

- IDENTIFIE les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes 
mentionnées ci-après, ainsi que sur les cartes annexées à la présente décision, et 
présentant les surfaces cadastrées indiquées sur le tableau en annexe. 
 

- CHARGE Monsieur le Maire de transmettre, au référent préfectoral, à la 
Communauté d’Agglomération d’Epinal et au SCOT, les zones identifiées. 

 
115 – AFFAIRES GENERALES – FRAIS DE RACCORDEMENT 
 

La maison située 19 rue des Aulnes a été vendue en 2022 à Monsieur Fouzi AYDI. 
Les branchements et compteurs d’énergie avaient été coupés par la Commune, dans l’attente de la 
vente. 
Les intéressés ont sollicité par la suite les services municipaux afin que les frais relatifs aux nouveaux 
branchements soient pris en charge par la Commune. 
 
Considérant les difficultés financières de la famille et les frais de raccordement qui s’élèvent 1 251,31 
euros, je propose la prise en charge de 50% de ces frais par la Commune. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- ACCEPTE la prise en charge de 50% des frais de raccordement gaz et électricité 
engagés par Monsieur Fouzi AYDI, soit 625,66 € ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prévoir ces crédits au compte 678 ; 
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116 – AFFAIRES GENERALES – ADHESION FONDATION DU PATRIMOINE 
 

Créée par la loi du 2 juillet 1996, la Fondation du Patrimoine a pour vocation de promouvoir la 
sauvegarde et la valorisation du patrimoine populaire de proximité, public et privé, grâce à un dispositif 
d’aide arrêté en partenariat avec les collectivités locales et mes services de l’Etat. 
 
Afin de réaliser sa mission, la fondation soutient des projets de restauration du patrimoine public des 
collectivités territoriales, le cas échéant en participant à leur financement. 
Elle contribue également à mobiliser le mécénat en faveur des projets de restauration du patrimoine, 
permet d’organiser des collectes de fonds, et participe à des actions de sensibilisation de la population à 
la sauvegarde du patrimoine local. 
En 2022, ce sont près de 100 projets, publics et privés, qui ont été soutenus sur le territoire lorrain. 
Actuellement, de nombreux projets sont encore en cours comme la restauration du train des Forts 
d’Uxegney ou celle des vitraux de l’Eglise de Domrémy la Pucelle.   
 
Je vous propose d’adhérer à la Fondation, afin de soutenir la restauration et la promotion de notre 
patrimoine mais également afin de pouvoir, le cas échéant certains de nos projets dans ce cadre. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à faire adhérer la Commune de Thaon-les-Vosges à la 
Fondation du Patrimoine ; 
 

- INSCRIT et PRELEVE les crédits correspondants au budget communal ; 
 

117 – AFFAIRES GENERALES – COMPOSITION DE LA CONFERENCE REGIONALE DE GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE REDUCTION DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 

 

La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l‘artificialisation 

des sols et renforcer l’accompagnement des élus locaux a institué une nouvelle instance de gouvernance 

de cette politique publique. 

A l’instar de la conférence régionale des SCOT qu’elle remplace, la conférence régionale de gouvernance 

de la politique de réduction de l’artificialisation des sols sera une instance importante pour une mise en 

œuvre de l’objectif national d’absence de toute artificialisation nette (dit objectif ZAN). 

Elle sera notamment amenée à formuler des propositions pour la territorialisation de l’objectif national 

dans le SRADDET, des avis de qualification des projets d’envergure nationale, européenne ou régionale, 

ou tout sujet lié à l’objectif de réduction de l’artificialisation. 

 

Après consultation des associations et fédérations des collectivités, le projet de composition de la 

conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols est le 

suivant : 

- 15 représentants de la Région ; 

- 10 représentants des structures porteuses d’un schéma de Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) : 

o SCoT de l’Agglomération Messine 

o SCoT de la Région de Strasbourg 

o SCoT des Vosges Centrales 

o SCoT des Territoires de l’Aube 

o SCoT du Pays Barrois 

o SCoT de la Multipôle Nancy Sud Lorraine 

o SCoT de l’Arrondissement de Sarrebourg 
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o SCoT du Pays de Langres 

o SCoT Rhin Vignoble Grand Ballon 

o SCoT d’Epernay et sa Région 

 

- 15 représentants des EPCI compétents en matière de documents d’urbanisme, dont un 

représentant par département et un minimum de trois représentants des territoires non 

couverts par des SCoT : 

o Communauté de communes Ardennes Thiérache 

o Communauté de communes du Pays Rethélois 

o Communauté de communes du Pays d’Othe 

o Communauté urbaine du Grand Reims 

o Communauté d’agglomération de Chaumont 

o Communauté de communes du Bassin de Pompey 

o Métropole du Grand Nancy 

o Communauté d’agglomération du Grand Verdun 

o Communauté de communes de l’Aire à l’Argonne 

o Eurométropole de Metz 

o Communauté de communes de Hanau la Petite Pierre 

o Eurométropole de Strasbourg 

o Communauté d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération 

o Communauté de communes de l’Ouest Vosgien 

o Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 

 

- 5 représentants des communes non couvertes par un document d’urbanisme : 

o Commune de Saint-Sauveur (54) 

o Commune de Mondement-Montgivroux (51) 

o Commune de Sainte Barbe (88) 

o Commune de Ville-sur-Arce (10) 

o Commune d’Andolsheim (68) 

 

- 7 représentants des communes avec document d’urbanisme : 

o Commune de Montcornet (08) 

o Commune de Saint-Pouange (10) 

o Commune de Longwy (54) 

o Commune de Thaon-les-Vosges (88) 

o Commune de Charleville-Maizières (08) 

o Commune de Hoerdt (67) 

o Commune de Sierentz (68) 

 

- 1 représentant de chaque département siégeant à titre consultatif ; 

- 5 représentants de l’Etat ; 

- 2 représentants des agences de l’eau : 

o Agence de l’Eau Rhin-Meuse 

o Agence de l’Eau Seine-Normandie 

- 1 représentant des Parcs Naturels Régionaux : 

o Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims 

- 1 représentant de la Chambre Régionale du Commerce et de l’industrie ; 
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- 1 représentant de la Chambre Régionale d’Agriculture ; 

- 1 représentant de la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat. 

 

Cette composition étant soumise à la procédure de concertation prévue par le nouvel article L 111-9-2 

du code général des collectivités territoriales, je vous demande de vous prononcer sur le sujet 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

- Se PRONONCE sur la composition de la conférence de gouvernance de la politique 

de réduction de l’artificialisation des sols ; 

 
118 – AFFAIRES GENERALES – CONTRATS D’ASSURANCE CDG 88 

 

Le Centre de Gestion des Vosges propose aux collectivités territoriales de pouvoir participer à la 
consultation pour la souscription aux contrats d’assurance statutaire à mettre en place à compter du 1er 
janvier 2025. 
 
Je vous propose donc de mandater le Centre de Gestion des Vosges pour :  

- Lancer la procédure de marché public, en vue le cas échéant de souscrire pour son compte des 
conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche peut 
être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.  

- Recenser auprès de l’actuel assureur statutaire les données statistiques d’absentéisme de la 
collectivité pour la période 2021, 2022 et 2023 selon le modèle de fiche statistique proposé par 
le CDG88 (cette présentation permet de recenser l’ensemble des données statistiques 
nécessaires à la fiabilisation des éléments de consultation : nombre de jours déclarés et 
réellement remboursés, masse financière récupérée par l’assureur via les recours contre tiers- 
responsables, frais médicaux, capitaux décès,…). 

  
Les conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents « affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au 
service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt 
préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de 
l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité 
d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

 
- Agents « affiliés » à l’IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, 

grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant  
  
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025 ; 
- Régime du contrat : capitalisation intégrale. 

 
Cette phase de mandatement n’engage en rien la collectivité. A la suite de la présentation des résultats 
du marché (prévue au printemps 2024), le choix définitif d’adhésion au groupement se fera par une 
seconde délibération suivie de la signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion des 
Vosges. 
 
Les principales caractéristiques du nouveau contrat-groupe 2025-2028, à titre informatif, seront les 
suivantes : 

- Une gestion de proximité par le CDG88 pour tous vos sinistres (dont gestion électronique des 
documents),  

Un transfert automatisé des arrêts via l’outil d’application AGIRHE du CDG, 
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- L’organisation de Comités de Pilotage de l’Absentéisme dans les collectivités (localement pour 

les collectivités de plus de      29 agents et au sein du CDG88 pour les plus petites) : mission 
d’accompagnement des collectivités, 

- Une tarification au plus juste via une analyse fine de vos statistiques sur les années 2021, 2022 
et 2023,  

Une mutualisation la plus large possible entre 400 collectivités vosgiennes, assurant les meilleures 
garanties et l’absence d’exclusions de couverture, 

- Une étude systématique des accidents du travail et des maladies professionnelles en lien avec 
notre service de Prévention Hygiène Sécurité. Le Conseil Médical est saisi pour les cas les plus 
complexes, 

- La poursuite de l’utilisation des services annexes du contrat dans le cadre des instances 
médicales et du service de Maintien dans l’Emploi, 

- Le contrôle médical : Contre visite et Expertise médicale (accident du travail et maladie 
professionnelle). 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à mandater le Centre de gestion des Vosges dans le 
cadre du Contrat d’assurance des risques statutaires 2025-2028 ; 

 
 

119 – AFFAIRES GENERALES – CONVENTION D’OCCUPATION DE LOCAUX POUR L’EPICERIE SOLIDAIRE 
 

 

Depuis le 23 janvier 2023, la Ville est officiellement habilitée Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée. 
L’entreprise à But d’Emploi (EBE) l’Abel Initiative s’est substituer à l’Association TZLCD dans sa mission :  
l’accompagnement des personnes privées durablement d’emploi. 
 
Afin de poursuivre notre soutien à cette structure, une épicerie solidaire est en cours d’installation dans 
les locaux de l’Espace Jules Ferry et sera gérée par l’EBE. 
Aussi, je vous propose d’approuver une convention de mise à disposition de cette future épicerie 
solidaire avec l’EBE l’Abel Initiative, à partir du 1er janvier 2024. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE la convention de mise à disposition à titre gratuit de l’épicerie solidaire 
située à l’Espace Jules Ferry avec l’EBE l’Abel Initiative ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention ; 
 
 

120 – AFFAIRES GENERALES – PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR D’ACHAT 
 

Le décret 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle, qui vise à soutenir les agents publics face à l’inflation et vient compléter les mesures 
générales de revalorisation des rémunérations dont la mise en œuvre est intervenue à compter du 
1er juillet 2023 :  
Il a été proposé au Comité Sociale Territorial du 15 décembre dernier, qui a émis un avis favorable, 
d’instaurer cette prime facultative, à titre tout fait exceptionnel, pour l’année 2023 en faveur des 
employés de la Commune. 
Plusieurs conditions cumulatives doivent être satisfaites pour pouvoir bénéficier de cette prime 
forfaitaire, non obligatoire, et dont la décision de mise en œuvre et la fixation du montant 
appartiennent à l’organe délibérant, :  
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- Avoir été nommé ou recruté par un employeur public à une date d’effet antérieure au 
1er janvier 2023 ; 

- Être employé et rémunéré par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Concernant le montant de cette prime, il serait composé comme suit, dans les tranches prévues par le 
décret : 

 

 

Rémunération brute 01-07-2022 au 30-06-2023 
Montant 
proposé 

Inférieure ou égale à 23 700 € 
 

400 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 400 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 250 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 150 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 150 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 € 
 

 

 
Le décret prévoit que la prime soit proratisée à la fois en fonction de la durée d’emploi et/ou de la 
quotité de travail sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- VALIDE la mise en place de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à prélever les crédits correspondants au budget 

communal ; 
 

121 – AFFAIRES GENERALES – SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE D’EVENEMENTS ORGANISES A 
LA ROTONDE 
 

Lors du transfert de la Rotonde à la Communauté d’Agglomération d’Epinal, les tarifs réduits et gratuités 
accordés par la Commune aux particuliers et associations ont été valorisés et intégrés au calcul de 
l’attribution de compensation afin de poursuivre les modalités tarifaires des évènements phares se 
déroulant à Thaon les Vosges, organisés par des associations thaonnaises. 
Je vous propose donc de prendre en charge les locations suivantes à verser sous forme de subventions : 
  

ASSOCIATION Manifestation Montant de la location Montant de la 
subvention  

Amicale du Personnel 
Communal 

Arbre de Noel le 09-12-
2023 

807,60 € 807,60€ 

EST CENTRALE Arbre de Noel le 16-12-
23 

4 441,20 € 4 441,20 € 

EST ATHLETISME Ronde Hivernale 17-12-
23 

2 148 € 2 148 € 

Amicale des Sapeurs-
Pompiers de Thaon les 
Vosges 

Sainte Barbe le 02-12-
2023 

968,40 € 968.40 € 
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CSE GARRETT Arbre de Noel le 02-12-
2023 

2 782.80 € 1 391.40 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à verser les subventions mentionnées ci-dessus dans le 
cadre de l’organisation de manifestations à la Rotonde ; 

 
 

122 – AFFAIRES GENERALES – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’EST PETANQUE 
 

L’Est pétanque occupe, pendant la période hivernale, un local couvert dans la ZI des Aviots moyennant le 
versement d’un loyer (1 860.72 € loyer de départ).  
 
Depuis la mise en place de ce bail, la commune verse à l’Est pétanque une subvention d’un montant équivalent 
au montant du loyer versé.  
 
C’est pourquoi, il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’Est Pétanque d’un montant égal au 
montant du loyer, soit pour cette année 2023, 2 241.16 € (montant du loyer révisé). 
Cette somme sera imputée à l’article 6574 du budget de l’année  
 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- ATTRIBUE une subvention exceptionnelle à l’Est Pétanque d’un montant égal au 
montant du loyer, soit pour cette année 2023, 2 241.16 € 

- IMPUTE cette somme à l’article 6574 du budget de l’année en cours ; 
 
 

123 – AFFAIRES GENERALES – PARTICIPATION DE L’EST TENNIS AUX TRAVAUX DES COURS DE TENNIS 
 

La Commune de Thaon-Les-Vosges a réalisé des travaux de rénovation et de transformation de trois courts 
de tennis en terre battue. Les travaux ont consisté à la rénovation des sols en terre battue artificielle, le 
remplacement des clôtures, l’éclairage des courts et enfin la démolition du mur d’entrainement, travaux 
pour lesquels la Commune de Thaon-les-Vosges exerce la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux. 
Le financement a été assuré par la Commune de Thaon-les-Vosges et l’EST Tennis a participé 
financièrement à hauteur de 10 000 euros, versés à la fin des travaux, comme le prévoyait la délibération 
du 14 juin 2022. 
L’EST TENNIS avait également déposé une demande de subvention auprès de la Fédération Française de 
Tennis à son nom pour ces travaux, qui a reçu une réponse favorable pour une somme de 12 450 €. 
La Commune ayant été maître d’ouvrage, le Club a proposé de reverser la subvention obtenue pour les 
travaux. 
 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec l’EST Tennis, et à émettre 
le titre de paiement qui y est relatif. 

 
124 – AFFAIRES GENERALES – OUVERTURE ANTICIPEE DES CREDITS 

 

Afin d’engager certaines opérations sans attendre le vote du budget primitif 2024, mais également de 
régler des dépenses engagées en 2023 sans mettre en difficulté les entreprises, il est proposé une 
ouverture anticipée des crédits. 
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En effet, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce 
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Pour la section d’investissement, l’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales précise 
qu’en dehors des dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget et des dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une 
autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, une autorisation du 
Conseil Municipal est obligatoire pour procéder à des engagements de dépenses avant le vote du 
budget primitif.  
 
Afin de gérer au mieux les affaires courantes et de réaliser les investissements indispensables au bon 
fonctionnement des services, dont le besoin peut intervenir avant le vote du budget primitif pour 2024, 
il convient donc d'ouvrir les crédits d'investissement nécessaires : 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Concernant les crédits de paiement liés aux Autorisations de Programme, ils sont ouverts à hauteur des 
montant restant à payer. 
Ces ouvertures de crédits constituent des plafonds d’engagement de la collectivité, dans l’attente du 
vote du budget 2024, qui précisera les montants de l’exercice budgétaire et les projets financés. 
 
 

ARTICLE ARTICLE_LIB

Ouverture par 

anticipation 

proposée pour 2024

Crédits d'investissement gérés hors  opération
2031.  Frais d’études 30 000,00                  

20422 Personnes de droit privé                      6 000,00   

21318.  Autres bâtiments publics 200 000,00               

21578.  Autre matériel et outillage de voirie 3 000,00                    

2158.  Autres installations, matériel et outillage techniques 6 000,00                    

2182 Matériel de transport 5 000,00                    

2183.  Matériel de bureau et matériel informatique 5 000,00                    

2184.  Mobilier 3 000,00                    

2188.  Autres immobilisations corporelles 10 000,00                  

Crédits d'investissement gérés par opération

2315 OP 277 RUE DE LORRAINE 8 000,00                    

2315 OP 118 ILLUS ET ECLAIRAGE PUBLIC 5 000,00                    

2315 OP 278 RUE DUTAC 12 000,00                  

2312 OP 94 Cimétière 10 000,00                  

2315 TRAVAUX DE VOIRIE DIVERS 25 000,00                  

2315. OP 360 Mobilité douce 20 000,00                  

2315 OP 22 Voirie Girmont 20 000,00                  

2315 OP 365 PAVE 10 000,00                  

2315 OP 20 ECLUSE 21 40 000,00                  

2313 OP 233 CSCAL MARCHE 5 000,00                    

2313 OP 232 CSCAL EUROPE 3 000,00                    

2315. OP 67 Materiel ST 1 000,00                    
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE les dépenses d’investissement de la commune dans la limite par 
imputations budgétaires précisées dans le corps du rapport ci-joint ; 

 
125 – AFFAIRES GENERALES – PLAN DE FINANCEMENT OPERATIONS SUBVENTIONNABLES 

 

Afin de mettre en œuvre son programme de travaux en œuvre, la Commune sollicite des demandes 
d’aides financières auprès de la DETR et/ou DSIL, mais aussi d’autres financeurs. 
Dans ce contexte, je vous propose de valider les plans de financements suivants, pour les opérations 
pouvant bénéficier d’un soutien au titre de la DETR ou de la DSIL : 
 

PROJET : ADAP 2024   

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR           26 504,00    40% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC           26 504,00    40% 

AUTOFINANCEMENT           39 756,00    60% 

TOTAL OPERATION           66 260,00      

   

PROJET : ETUDE DU CENTRE BOURG DE GIRMONT  

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR              4 800,00    40% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC             4 800,00      

AUTOFINANCEMENT              7 200,00    60% 

TOTAL OPERATION           12 000,00      

   
PROJET : POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES - ECOLE DE BOUXIERES 
MATERNELLE 

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR           18 649,85    30% 

REGION GRAND EST CLIMAXION           18 649,85    30% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC           37 299,69    60% 

AUTOFINANCEMENT           24 866,46    40% 

TOTAL OPERATION           62 166,15      

   

PROJET : REHABILITATION ECOLE BOUXIERES ELEMENTAIRE  

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR         750 000,00    15% 

FONDS VERT         490 000,00    10% 

AGENCE DE L’EAU (cour)           30 000,00    1% 

CAE           20 000,00    0,40% 

REGION GRAND EST (périscolaire)         257 000,00    5% 

CLIMAXION REGION GRAND EST OU FEDER         400 000,00    8% 

CONSEIL DEPARTMENTAL DES VOSGES         988 061,20    20% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC     2 935 061,20    59% 

AUTOFINANCEMENT      2 005 244,80    41% 

TOTAL OPERATION      4 940 306,00      
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PROJET : RENOVATION DE VOIRIE VOYE D'ILET  

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR         403 608,40    40% 

CAE           30 000,00    3% 

AGENCE DE L’EAU           50 000,00    5% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC        483 608,40    48% 

AUTOFINANCEMENT         525 412,60    52% 

TOTAL OPERATION      1 009 021,00      

 

PROJET : RENOVATION DE VOIRIE RUE DE LORRAINE  

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR         644 562,75    25% 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES           70 000,00    3% 

CAE           30 000,00    1% 

AGENCE DE L’EAU            50 000,00    2% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC        794 562,75    31% 

AUTOFINANCEMENT      1 783 688,25    69% 

TOTAL OPERATION      2 578 251,00      

   

   

PROJET : RENOVATION DU CSCAL EUROPE   

   

SOURCE DE FINANCEMENT  MONTANT HT  TAUX 

ETAT DETR         240 000,00    20% 

CAF         480 000,00    40% 

REGION GRAND EST           60 000,00    5% 

CONSEIL DEPARTEMENTAL           60 000,00    5% 

SOUS TOTAL FINANCEMENT PUBLIC        840 000,00    70% 

AUTOFINANCEMENT         360 000,00    30% 

TOTAL OPERATION      1 200 000,00      

 
Ces montants sont prévisionnels et ne présagent en rien de l’obtention de subvention, ni des montants 
alloués le cas échéant. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- ADOPTE les opérations ci-dessus, leurs modalités et plans de financement, dont 
l’autofinancement qui résultera de la part non obtenue des subventions ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ces opérations 
notamment les demandes de subventions auprès des différents financeurs ; 

 
126 – AFFAIRES GENERALES – RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022 

 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique substitue aux divers 
rapports qu’élaborent déjà les administrations publiques ; à savoir le rapport sur l’état de la collectivité 
ou bilan social, le rapport de situation comparée entre les hommes et les femmes, le rapport sur les 
fonctionnaires mis à disposition et le rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, un 
Rapport Social Unique (RSU) à compter du 1er janvier 2021. 
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La présentation du RSU a donné lieu à un débat en Comité Technique Paritaire du 15 décembre dernier 
qui a donné un avis favorable. 
Il doit également être présenté à l’assemblée délibérante, une fois par an. 
Ce document indique notamment les moyens budgétaires en personnel, et rassemble les données 
sociales de l’année 2022. 
Il permet notamment : 

- d’apprécier les caractéristiques des emplois et la situation des agents de l’Etablissement Public 
Territorial, la situation comparée des femmes et des hommes et intègre également une partie sur la 
santé, la sécurité et les conditions de travail ; 

- de donner lieu à un débat sur l’évolution des politiques des ressources humaines ; 
- de répondre aux questions sur les contingents de personnel ; 
- de mesurer l’évolution de l’ensemble des données RH (nombre d’agents, statut, temps de 

travail, pyramide des âges, emploi des personnes en situation de handicap, absentéisme, etc.). 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 et 
L5219-2 et suivants ; 
Vu l’article L231-1 du code général de la fonction publique relatif à l’élaboration du rapport social 
unique ; 
Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport 
social unique dans la fonction publique ; 
Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs 
contenus dans la base de données sociales ; 
Vu l’avis du comité technique en date du 15 décembre 2022 ; 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE le RSU 2022 de la Commune de Thaon-les-Vosges ; 
 
 

127 – AFFAIRES GENERALE- MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Après avis favorable du Comité Technique Paritaire du 15 décembre 2023, il convient de supprimer les postes 
ci-dessous : 

 
- 1 poste d’Ingénieur principal à temps complet ; 
- 1 poste d’Ingénieur à temps complet ; 
- 1 poste Garde Champêtre ; 
- 1 poste d’attaché ; 
- 1 poste d’adjoint administratif à temps complet ; 
- 2 postes d’adjoints techniques à temps complets ; 
- 1 poste d’adjoint technique à 20h ; 
- 3 postes d’adjoints techniques 1ère classe à temps complet ; 
- 1 poste d’assistant territorial d’enseignement artistique à 20h ; 
- 3 postes d’animateurs périscolaires à 8h ; 
- 2 postes d’animateurs périscolaires à 10,5h ; 
- 1 poste d’animateur périscolaire à 17h.  

Je précise que ces postes sont supprimés suite au départ d’agents non remplacés ou remplacés sur d’autres 
grades, à des changements de grade ou des réorganisations de temps de travail. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs en supprimant les postes 
suivants : 

o 1 poste d’Ingénieur principal à temps complet ; 
o 1 poste d’Ingénieur à temps complet ; 
o 1 poste Garde Champêtre ; 
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o 1 poste d’attaché ; 
o 1 poste d’adjoint administratif à temps complet ; 
o 2 postes d’adjoints techniques à temps complets ; 
o 1 poste d’adjoint technique à 20h ; 
o 3 postes d’adjoints techniques 1ère classe à temps complet ; 
o 1 poste d’assistant territorial d’enseignement artistique à 20h ; 
o 3 postes d’animateurs périscolaires à 8h ; 
o 2 postes d’animateurs périscolaires à 10,5h ; 
o 1 poste d’animateur périscolaire à 17h.  

 
 

 
128 – AFFAIRES GENERALES – DECISIONS MODIFICATIVES 
 

 

Décisions Modificatives 
 
➢ Décision modificative – Budget Résidence Séniors : 

 

Dépenses de fonctionnement : 

Il est nécessaire d’ajouter des crédits pour les dépenses d’énergie du budget de la résidence Séniors. 

Les crédits ont en effet mal été évalués au budget primitif, et les factures de novembre et décembre 2022 ont été 

réglées sur les crédits 2023 (+ 6000 euros). 

Les diagnostics dans le cadre de la vente de la résidence séniors doivent être réalisés, pour un montant de 2 000 

euros. 

 

Recettes de fonctionnement : 

Des loyers relatifs à l’occupation par ADAVIE dans le cadre de l’habitat inclusif et un abondement du budget 

principal viennent compenser les dépenses. 

 

Détail des inscriptions budgétaires 



  138/2023 

 

  
Commune de Thaon-Les-Vosges 

 
  

0,00 € 0,00 €

60612 énergie électricité 6 000,00 € 752 Loyer adavie 1 250,00 €

6226 diagnostics pré vente 2 000,00 € 774 subventions exceptionnelles 6 750,00 €

8 000,00 € 8 000,00 €

RESIDENCE SENIORS DECEMBRE 2023

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES

 

 

 
➢ Décision modificative – Budget Ville : 

 

Section d’investissement 

 

Dépenses : + 23 700€ 

 Ecole de Bouxières : +16 200 € 

Il est nécessaire d’abonder cette opération afin de régler les dépenses à venir en 2023. 

 

Travaux de voirie de Girmont : + 6 000 € 

Des crédits supplémentaires sont nécessaires pour les travaux de la Rue des Fleurs. 

Travaux CCAS : + 41 700 € 

Il est nécessaire d’abonder cette opération afin de régler les dépenses à venir en 2023. 

Voye d’ilet : + 7 500 € 

Il est nécessaire d’abonder cette opération afin de régler les dépenses à venir en 2023. 

Dépenses imprévues : - 47 700 € 

 

Recettes : + 23 700 € 

Virement de la section de fonctionnement : +23 700 € 
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Section de fonctionnement 

 

Dépenses : 0 € 

Subvention au budget annexe résidence séniors : + 6 750 €  

Afin d’équilibrer le budget annexe, un versement du budget Ville est nécessaire 

Dépenses imprévues : - 30 450 € 

Afin d’équilibrer la section de fonctionnement 

Virement à la section d’investissement : +23 700 € 

 

 

Détail des inscriptions budgétaires 

 

Décisions modificatives Décision modificative

2315-22 voirie girmont  6 000,00 € 21

virement de la section 

exploitation 23 700,00 €        

2313-226 Bouxieres 16 200,00 €

2313-358

espace jules ferry-travaux 

ccas 41 700,00 €

2315-286 Voye d'ilet 7 500,00 €

20 depenses imprévues -47 700,00 €

23 700,00 €

23 700,00 €

décision modificative decision modificative

22 depenses imprévues -30 450,00 €

23

virement vers la section 

d'investissement 23 700,00 €

subvention budget annexe 

résidence séniors 6 750,00 €

0,00 € 0,00 €

VILLE DECEMBRE 2023

INVESTISSEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES

FONCTIONNEMENT DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- VALIDE les décisions modificatives des budgets résidence Séniors et Ville 
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129 – ENFANCE ET JEUNESSE – HORAIRES DES ECOLES 
 

La décision d’organisation de la semaine scolaire des écoles ne peut porter sur une durée supérieure à 3 
ans, à l’issue de cette période le conseil municipal doit donc, à nouveau, délibérer. 
Après avis des Conseils d’Ecole, il est proposé de renouveler les horaires des écoles de la Commune 
comme suit : 

- Ecole de Bouxières :    
o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  

8h00 – 11h30 / 13h30 – 16h00 
- Groupe scolaire Gohypré :  

o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  
8h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30 

- Ecole de Girmont :   
o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  

8h15 – 11h45 / 13h30 – 16h00 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- RENOUVELLE les horaires des écoles de la Commune comme suit : 
- Ecole de Bouxières :    

o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  
8h00 – 11h30 / 13h30 – 16h00 

- Groupe scolaire Gohypré :  
o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  

8h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30 
- Ecole de Girmont :   

o Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  
8h15 – 11h45 / 13h30 – 16h00 

 
 
 

130 – ENFANCE ET JEUNESSE – TARIFS PARCS ENCHANTES – SPONSORING 
 

La Commune organise les 18 et 19 mai 2024, dans les Parcs de la Rotonde, un festival dédié à la jeunesse 
« Le Parc Enchanté », 4ème Edition. 
Ce festival de chansons jeune public s’adresse aux écoles, mais également aux familles. 
 
Afin d’amener de nombreux artistes à s’y produire, d’éveiller la curiosité des visiteurs et de développer 
la qualité de cet évènement culturel, il est nécessaire d’accroître la communication autour de cet 
évènement avec l’aide de nouveaux partenaires. 
 
Aussi, il est primordial de définir les droits et les obligations du sponsor et du sponsorisé (la Commune) 
dans une convention. 
Les demandes de partenariat feront l’objet d’une étude approfondie afin que les valeurs du sponsor ne 
rentrent pas en conflit avec les valeurs véhiculées par ce festival et les valeurs institutionnelles de la 
collectivité. 
 
En 2023 étaient proposées plusieurs formules de partenariat. Nous souhaitons faire évoluer tarifs et 
formules afin de favoriser les participations. 
 

• Mécénat financier : apports en numéraire 
 

➢ Le Partenariat Silver : 500€  
▪ Présence logo sur le dossier de presse 
▪ Présence logo sur le site internet (+ lien direct qui renvoie vers site ou mail) 
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▪ Une publication sur Facebook 
➢ Le Partenariat Gold : 1 000€  

▪ Présence logo sur le dossier de presse 
▪ Présence logo sur le site internet (+ lien direct qui renvoie vers votre site ou 

mail) 
▪ Une publication sur Facebook 
▪ Présence logo sur toutes les affiches et flyers 
▪ Logo sur la banderole placée à l’entrée du festival 

 
➢ Le Partenariat Platinium : 1500€  

▪ Présence logo sur le dossier de presse 
▪ Présence logo sur le site internet (+ lien direct qui renvoie vers votre site ou 

mail) 
▪ Une publication sur Facebook 
▪ Présence logo sur toutes les affiches et flyers 
▪ Logo sur la banderole placée à l’entrée du festival 
▪ Logo sur les bâches et banderoles situées aux entrées de ville 
▪ Logo sur les sacs à pain distribués dans les boulangeries de Thaon-les-Vosges 
▪ Logo sur l’ensemble des supports de communication réalisés pour l’événement 
▪ Enseigne citée sur notre teasing vidéo qui sera mis en ligne sur nos réseaux 

sociaux et notre chaîne Youtube (7500 abonnés) 
 

• Mécénat en nature :  
o Apports de matériel type sono 

 
o Aide sous la forme de prestations et compétences utiles à l’organisation du festival : 

régisseurs techniques 
 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE la convention type « sponsoring » annexée à la présente délibération ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire ; 
- FIXE les tarifs de « sponsoring » comme présenté ci-dessus ; 

 
 

131 – ENFANCE ET JEUNESSE – RECOMPENSES DANS LE CADRE DE LA CEREMONIE DES DIPLOMES 
 

La Commune organise chaque année une cérémonie qui met à l’honneur les diplômés de Thaon les 
Vosges. 
C’est l’occasion de rendre hommage à celles été ceux qui se sont distingués cette année, de les réunir 
pour un moment de partage mais également de les récompenser par le biais d’un cadeau. 
 
Afin de régulariser les dépenses de la cérémonie 2023, il vous est proposé de valider le principe de 
récompense par le biais de cartes cadeaux, soit 110 cartes pour un montant de 2 138 euros. 
Je vous propose également de maintenir pour les années suivantes le principe de récompense 
individuelle des diplômés par le biais de cartes cadeaux, de bons d’achats, ou encore de cadeaux 
matériels, dans la limite des crédits prévus au budget pour l’organisation de cette manifestation. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à valider la dépense de cartes cadeaux pour les diplômés en 
2023 ; 

- VALIDE le principe de récompense individuelle pour les années suivantes ; 
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132 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – OUVERTURES DOMINICALES 2024 
 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 
prévoit, entres autres dispositions, les conditions d’ouverture dominicale des commerces. 
Par ailleurs, lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis 
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la commune est membre, soit la Communauté d’Agglomération d’Epinal. A défaut de 
délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. 
Chaque Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces conditions. Toutefois, dans un souci de 
cohérence au niveau régional, il a été entamé une démarche concertée au niveau de la Communauté 
d’Agglomération d’Epinal, le sillon lorrain et les organisations de commerçants.  
Il est proposé les ouvertures dominicales en accord avec le Conseil Communautaire, comme suit : 
 

o 1er Dimanche des soldes d’hiver (7 janvier 2024) 
o 1er Dimanche des soldes d’été (30 juin 2024) 
o 2 Dimanches mobiles :  

▪ Dimanche 12 mai 2024 (Grand marché de printemps : braderie) 
▪ Dimanche 19 mai 2024 (Parc enchanté) 

o 5 Dimanches pendant les fêtes de fin d’année (1er décembre – 8 décembre – 15 
décembre – 22 décembre – 29 décembre) 

 
Pour le secteur de l’automobile, en accord avec la Communauté d’Agglomération, les ouvertures sont 
limitées à 9 suivant le calendrier donné par les concessions. 
Pour l’année 2023, les commerçants n’ayant pas ouvert le Dimanche 26 Novembre, ils demandent la 
possibilité d’ouvrir le Dimanche 31 Décembre en remplacement. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- FIXE les ouvertures dominicales comme suit : 
o 1er Dimanche des soldes d’hiver (7 janvier 2024) 
o 1er Dimanche des soldes d’été (30 juin 2024) 
o 2 Dimanches mobiles :  

▪ Dimanche 12 mai 2024 (Grand marché de printemps : braderie) 
▪ Dimanche 19 mai 2024 (Parc enchanté) 

o 5 Dimanches pendant les fêtes de fin d’année (1er décembre – 8 décembre – 15 
décembre – 22 décembre – 29 décembre) 

Pour le secteur de l’automobile, en accord avec la Communauté d’Agglomération, les ouvertures sont 
limitées à 9 suivant le calendrier donné par les concessions. 
 

- AUTORISE les commerçants à ouvrir le Dimanche 31 Décembre 2023 en remplacement du 
Dimanche 26 Novembre 2023. 

 
 

AFFAIRES DIVERSES : 
 

- Monsieur le Maire annonce qu’un permis de construire à été déposé le jour même pour la construction 
d’un Mc Donald en lieu et place de l’ancien restaurant « Le Gallion » dans la Zone Inova 3000. Le 
restaurant devrait pouvoir accueillir environ 150 personnes sur place et créer une quarantaine 
d’emploi. 
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DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU 

JEUDI 21 DECEMBRE 2023 

 

 

112 –  AFFAIRES GENERALES – CESSION DE PARCELLE AS 713 
 
113-  AFFAIRES GENERALES – DELEGATION MAITRISE D’OUVRAGE CAE VOYE D’ILET ET RUE DE LA 

CHARITE 
 
 
114-  AFFAIRES GENERALES – TERRITOIRE D’ACCELERATION 
 
115-  AFFAIRES GENERALES – FRAIS DE RACCORDEMENT 
 
116-  AFFAIRES GENERALES – ADHESION FONDATION DU PATRIMOINE 
 
117-  AFFAIRES GENERALES – COMPOSITION DE LA CONFERENCE REGIONALE DE GOUVERNANCE DE LA 

POLITIQUE DE REDUCTION DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 
 
118-  AFFAIRES GENERALES –CONTRATS D’ASSURANCE CDG88 
 
119-  AFFAIRES GENERALES – CONVENTION D’OCCUPATION DE LOCAUX POUR L’EPICERIE SOLIDAIRE 
 
120-  AFFAIRES GENERALES – PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR D’ACHAT 
 
121-  AFFAIRES GENERALES – SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE D’EVENEMENTS 

ORGANISES A LA ROTONDE 
 
122-  AFFAIRES GENERALES – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’EST PETANQUE 
 
123 -  AFFAURES GENERALES – PARTICIPATION DE L’EST TENNIS AUX TRAVAUX DES COURS DE TENNIS 
 
124 –  AFFAIRES GENERALES – OUVERTURE ANTICIPEE DES CREDITS 
 
125 -  AFFAIRES GENERALES – PLAN DE FINANCEMENT OPERATIONS SUBVENTIONNABLES 
 
126 -  AFFAIRES GENERALES – RAPPORT SOCIAL UNIQUE 
 
127 -  AFFAIRES GENERALES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
128 -  AFFAIRES GENERALES – DECISIONS MODIFICATIVES 
 
129 -  ENFANCE ET JEUNESSE – HORAIRES DES ECOLES 
 
130-  ENFANCE ET JEUNESSE – TARIFS PARCS ENCHANTES – SPONSORING 
 
131 -  ENFANCE ET JEUNESSE – RECOMPENSES DANS LE CADRE DE LA CEREMONIE DES DIPLOMES 
 
132 -  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – OUVERTURES DOMINICALES 2024 
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GRANDVALLET François   

HAXAIRE Cédric   

KOEPFERT Jennifer   

LE ROUX Jérôme   

MANGEONJEAN Romuald   

MARQUAIRE Dominique   

MOINE Francine   

PAYOT Yannick   

PERRY Stéphane   

PHILIPPE Jean-Pierre   

SALMON Daniel   

SCULLION Delphine   

THOMAS Dominique   

VALSESIA Jérôme   

VAUTRIN Chantal   

VINEL Jean-Louis   

VUILLEMIN Laëtitia   
 

  

ANDRÉ Corine  

BALAY Marie-Odile  

BALLAND Michel  

BAPTISTE Denis  

BERGISTE Marie  

BÉTIS Aurélien  

BISSON Thierry  

BITSCH Françoise  

BITSCH Karine  

BOUGEL Catherine  

CHEVALLEY Frédéric  

DEMIR Emre  

DUFOUR Carole  

FERREIRA Anne-Béatrice  

FILALI Mhadani  

GIACOMETTI Sandrine  


